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Jetez-moi propre 
ou sale... mais vide !

Pas de doute, 
je suis recyclable !

Bouteilles, bidons, 
flacons...toujours avec 

son bouchon Tous les papiers 
se trient et se recyclent.

PAPIER 
CARTONNETTEMÉTAL

(ACIER, ALUMINIUM)

PLASTIQUE

PAPIER 
CARTONNETTEMÉTAL

(ACIER, ALUMINIUM)

PLASTIQUE

PAPIER 
CARTONNETTEMÉTAL

(ACIER, ALUMINIUM)

PLASTIQUE

Jetez-moi propre 
ou sale... mais vide !

Pas de doute, 
je suis recyclable !

Bouteilles, bidons, 
flacons...toujours avec 

son bouchon Tous les papiers 
se trient et se recyclent.

Jetez-moi propre 
ou sale... mais vide !

Pas de doute, 
je suis recyclable !

Bouteilles, bidons, 
flacons...toujours avec 

son bouchon Tous les papiers 
se trient et se recyclent.

Un doute ? Une question ?
USTOM vous répond au 05 57 84 00 20 
ou rendez-vous sur le site ustom.fr

Jetez-moi propre 
ou sale... mais vide !

Pas de doute, 
je suis recyclable !

Bouteilles, bidons, 
flacons...toujours avec 

son bouchon Tous les papiers 
se trient et se recyclent.

TOUS LES EMBALLAGES SE TRIENT !
Déposez-les tous, en vrac, vides et sans les emboîter
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• Définition : 

 
o Une déchèterie est un centre aménagé, clos et gardé où le public peut venir 

déposer les déchets non pris en charge par la collecte des ordures ménagères et 

du tri sélectif en raison de leur nature, de leurs dimensions ou de leur volume. 

o L’accès à la déchèterie se fait dans le respect des conditions et réserves précisées 

au présent règlement. 

o Un tri effectué directement par l’usager permet de recycler ou de valoriser certains 

déchets. 

o Après un stockage transitoire, les déchets sont soit recyclés ou valorisés dans des 

filières adaptées, soit éliminés dans des installations autorisées à les recevoir. 

 
• Objectifs : 

 
o Répondre aux besoins du public, en priorité ceux des ménages ; les accès des 

professionnels sont payants. 

o Supprimer les dépôts sauvages. 
o Favoriser au maximum le recyclage et la valorisation de la matière, dans les 

meilleures conditions techniques et économiques du moment. 

o Respecter le plan départemental d’élimination des déchets des ménages en 
vigueur. 

 
 

 

• Les déchets acceptés * : 

 

o Les métaux, le papier, le carton, les textiles, les gravats, les déchets verts de tonte 
et petits branchages, le bois. 

o Les déchets encombrants (meuble, canapé, etc.). 

o Le verre et les emballages recyclables. 

o Les télévisions, écrans d’ordinateurs, électroménager et autres déchets 

d’équipements électriques et électroniques (DEEE). 

o Les lampes à décharge et à LED : tubes fluorescents, lampes fluo-compactes, 

lampes LED. 

o Les huiles de vidange des moteurs. 

o Les piles et les accumulateurs. 

o Les batteries des automobiles. 

o Les huiles de friture. 

o Certains déchets toxiques ou dangereux des ménages (en cas de doute 

demander à l’agent d’accueil) 

Article 1 : Définition et objectifs 

Article 2 : Déchets acceptés et refusés 
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o Les ordures ménagères exclusivement en sacs prépayés (dont le prix est fixé 

annuellement par le Comité Syndical et affiché à l’accueil de la déchèterie) 

o Les radiographies. 

o Les plastiques souples*. 

o Les palettes*. 

o Les pneumatiques sans jantes type VL*, dans la limite de 5 pneus par usager 
uniquement sur le site de Rimons. 

o Les filtres à huile et à carburant des véhicules de type VL*. 

 
En cas de changement des flux acceptés, l’USTOM communiquera auprès des usagers 
par les moyens qu’elle considère adaptée. 

* Susceptible de variation selon les sites 

 

A titre expérimental, cette liste peut être complétée par d’autres types de déchets 

pendant une période donnée sur certaines déchèteries. L’information est donnée aux 

usagers par voie d’affichage ou sur demande auprès des gardiens de la déchèterie. 

 
• Les déchets refusés : 

 

o Les ordures ménagères en sacs non conformes. 

o Les invendus des marchés (fruits et légumes). 

o Les déchets provenant de l’agro-alimentaire. 

o Les branches d’un diamètre supérieur à 10 cm, ainsi que les troncs et souches. 

o Les plastiques agricoles souillés (filière ADIVALOR). 

o Les produits phytosanitaires utilisés en agriculture, en horticulture et en pépinière 
et leurs emballages (filière ADIVALOR). 

o Les boues et matières de vidange. 

o Les cadavres d’animaux. 

o Les déchets anatomiques, les déchets de soins infectieux ou non, les déchets 

hospitaliers. 

o Les médicaments (à rapporter à la pharmacie). 

o Les déchets industriels et résidus de la fabrication industrielle. 

o Les pneumatiques type PL, moto et agricole, avec ou sans jantes, et les 

pneumatiques type VL avec jantes (à rapporter au vendeur, acceptés après 

démontage). 

o Les extincteurs (à rapporter au vendeur). 

o Les déchets composés d’amiante. 

o Les déchets radioactifs. 

o Les déchets à caractère explosif (s’adresser à la Gendarmerie). 

o Les déchets, qui, par leurs dimensions, leurs poids ou leurs caractéristiques, ne 

peuvent être éliminés par les moyens habituels de la déchèterie. 

o Les bouteilles de gaz (à rapporter au vendeur). 
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Cette liste est non exhaustive. Par mesure de sécurité, le gardien de la déchèterie peut 

refuser tout autre déchet susceptible de porter atteinte aux personnes et aux biens. 
 
 
 

 

L’accès à la déchèterie est réservé en priorité aux personnes physiques et morales 

résidant sur le territoire de l’USTOM. 

L’entrée aux 6 déchèteries du territoire de l’USTOM, se fait via un système de contrôle 

d’accès avec lecture de cartes magnétiques individuelles. L’agent de déchèterie est 

susceptible de vérifier l’identité de l’utilisateur de la carte. Les conditions d’accès 

changent en fonction du statut de l’usager. 

• Pour les particuliers : 
 

 

o Les particuliers ont droit à 12 passages annuels sans limitation de volume. Passé 

ce seuil, ils sont facturés 5 € par passage supplémentaire s'ils apportent des 

déchets ouverts à facturation pour les professionnels, et ils ne seront pas facturés 

s’ils apportent des déchets non facturés aux professionnels (la grille tarifaire est 

disponible sur le site internet de l’USTOM). Le nombre de passages et le tarif de 

facturation des passages supplémentaires sont fixés en Comité Syndical. Les 

usagers peuvent consulter le nombre de leurs passages ainsi que les volumes 

apportés sur le site Internet : https://ustom.ecocito.com (à l’aide de l’identifiant 

présent sur leur dernière facture). Ils peuvent également demander le nombre de 

passages qu’ils ont effectués aux agents de déchèteries. 

o La carte est délivrée à chaque foyer qui en fait la demande sur le site Internet : 

https://ustom.ecocito.com (à l’aide de l’identifiant présent sur sa dernière facture) 

ou en appelant le Service de La Redevance Incitative au 05 57 84 00 20. 

o Une seule carte est délivrée par foyer. Elle est remise par courrier au domicile de 

l’usager au plus tard 2 semaines après l’enregistrement de la demande par le 

service compétent. 

 

o Le Remplacement de cartes perdues est payant, au tarif fixé par délibération du 

Comité Syndical. Le Remplacement de cartes perdues est payant, au tarif fixé par 

délibération du Comité Syndical. Il est gratuit en cas de vol sur présentation d’un 

récépissé de dépôt de plainte. 

o La carte reste la propriété de l’USTOM. Ainsi, en cas de déménagement hors du 

territoire, la carte doit être restituée à l’USTOM. 

o La carte donne accès indifféremment aux six déchèteries du territoire. 

Article 3 : Conditions d’accès 



5  

o Pour accéder aux déchèteries, l’usager doit présenter sa carte devant une borne 

disposée à l’entrée de la déchèterie (La Réole, Pineuilh, Saint Magne de Castillon) 

ou bien au lecteur portatif dont dispose l’agent d’accueil (Gensac, Sauveterre de 

Guyenne, Rimons). 

o En cas de non-présentation du badge, l’accès à la déchèterie est refusé, sauf 
présentation d’un SMS de L’USTOM donnant un accès limité à 4 semaines en cas 
de nouvelle inscription. 

 

• Pour les professionnels, administrations et associations : 
 

 

o L’accès aux déchèteries est payant dès le premier passage, selon le volume ou le 

poids de leurs apports. Le tarif est fixé par délibération du Comité Syndical et peut 

être révisé chaque année. 

 

o Le volume et le poids sont estimés par les agents d’accueil de déchèterie. Ils sont 

enregistrés au moment de l’accueil. La signature de l’usager est requise pour la 

validation de son apport et un ticket récapitulatif lui est fourni à titre d’information. 

Les apports font l’objet d’une facturation récapitulative mensuelle. En cas de 

désaccord concernant l’estimation, les agents disposent d’un volumètre laser pour 

contrôler le volume et d’une balance pour le poids. Si aucun accord n’est trouvé, 

l’apport est refusé. Aucune contestation sur les volumes ou le poids ne pourra être 

reçue après validation de l’apport. 

 

o La carte est délivrée à chaque professionnel qui en fait la demande. Un 

professionnel peut disposer de cartes supplémentaires, à raison d’une carte par 

véhicule de service, sur communication de leurs plaques d’immatriculation. Le coût 

des cartes est fixé par délibération du Comité Syndical. Actuellement, les cartes 

sont gratuites pour les professionnels sauf en cas de perte, leur remplacement est 

alors payant, au tarif fixé par délibération du Comité Syndical. En cas de vol, le 

remplacement est gratuit si présentation d’un dépôt de plainte sinon il est payant. 

 
• Pour les personnes physiques et morales ne résidant pas sur le Territoire de 

L’USTOM : 
 

 

o L’accès aux déchèteries est payant selon le tarif appliqué aux professionnels. Quel 

que soit le statut du demandeur, il lui sera délivrée une carte ouvrant droit à 

facturation dès le premier passage. 

o L’accès sera refusé sans présentation de celle-ci à l’entrée de la déchèterie, les 

personnes externes au territoire de L’USTOM devront donc anticiper leur visite sur 

nos sites, en tenant compte des délais de création et d’envoi de la carte. 

 

o Actuellement, les cartes sont gratuites pour les personnes physiques et morales 

ne résidant pas sur le territoire de l’Ustom sauf en cas de perte, leur remplacement 



6  

est alors payant, au tarif fixé par délibération du Comité Syndical. En cas de vol, le 

remplacement est gratuit si présentation d’un dépôt de plainte sinon il est payant. 

 
 

 
 

 

Les jours et horaires d’ouverture sont indiqués à l’entrée des déchèteries et sur le site 
USTOM.fr 

L’accès sera refusé dix minutes avant la fermeture. 
 

• Les déchèteries sont fermées les jours fériés. Pour information, conformément 

à l’article L3133-1 du code du travail, la liste des jours fériés en vigueur est la 

suivante : 
 
 

o Le 1er Janvier 

o Le Lundi de Pâques 

o Le 1er Mai 

o Le 8 Mai 

o L’ascension 

o Le Lundi de Pentecôte 

o Le 14 Juillet 

o Le 15 Août 

o Le 1er Novembre 

o Le 11 Novembre 

o Le 25 Décembre 

 
L’USTOM se réserve le droit de fermer les déchèteries en cas de nécessité de 

sécurité et /ou de services, ou d’en modifier les horaires d’accès (exemple, en cas 

d’alerte canicule, d’épidémie ou de tempête). 
 
 
 

 
 

L’accès à la déchèterie implique, de la part des usagers, le tri et le dépôt des déchets 

dans les contenants prévus à cet effet. Les usagers doivent donc respecter les 

consignes de tri données par les gardiens. 

Le déversement de déchets en sacs ou contenants opaques est interdit, sauf après 

présentation de leur contenu au gardien et accord donné par ce dernier pour leur 

dépôt. 

 

 
L’usager se présentant à la déchèterie est tenu de rester courtois et poli envers les 

Article 4 : Horaires d’ouverture 

Article 5 : Tri et conditionnement 

Article 6 : Comportement des usagers 
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agents d’accueil, ainsi qu’envers les autres usagers. Conformément à l’article 45 de la 

loi n°2002-1138 du 9 septembre 2002, qui modifie l’article 433-5 du code pénal : 

« constituent un outrage puni de 7500€ d’amende, les paroles, gestes ou menaces, 

les écrits (ou images de toute nature non rendus publics), ou l’envoi d’objets 

quelconques adressés à une personne chargée d’une mission de service public, dans 

l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de sa mission, et de nature à porter atteinte à 

sa dignité ou au respect dû à la fonction dont elle est investie… » 

 
Chaque déposant est réputé avoir pris connaissances des dispositions du présent 

règlement intérieur, notamment en ce qui concerne la présentation de la carte d’accès, 

les déchets susceptibles d’être déposés et les possibilités de refus de déchargement. 

S’il le souhaite, l’usager dispose d’un « registre des réclamations et suggestions » lui 

permettant d’exprimer auprès de l’USTOM une réclamation sur le comportement des 

agents d’accueil, sur le règlement intérieur de la déchèterie ou sur tout autre thème 

qu’il souhaiterait aborder. 

Les agents d’accueil sont également tenus de rester courtois et polis envers les 

usagers de la déchèterie. 

L’accès à la déchèterie, et notamment les opérations de déversement des déchets 

dans les bennes ainsi que les manœuvres des automobiles, se font aux risques et 

périls des usagers. 

• Pour le bon fonctionnement de la déchèterie, l’usager est tenu de respecter les 

consignes suivantes : 

o Ne pas pénétrer sur le site en dehors des horaires d’ouverture prévues. 

o Attendre le passage du véhicule précédent et l’ouverture de la barrière pour 

accéder à la plateforme après pointage de la carte d’accès. 

o Respecter la file d’attente. 

o Respecter les indications figurant sur les panneaux. 
o Avoir trié préalablement ses déchets. L’agent d’accueil est en droit de refuser tout 

apport non trié supérieur à un mètre cube dont le tri entrainerait un encombrement 
et une file d’attente sur le lieu de vidage. 

o Respecter les recommandations de l’agent de déchèterie. 

o Présenter à l’agent l’ensemble des déchets à déverser. 

o Ne pas ouvrir les barrières positionnées au-devant des bennes. 

o Lorsque les bavettes fixées au muret de sécurité d’un quai sont relevées, ne pas 

déverser des déchets à cet emplacement, ni rester à proximité de ce quai. 

o Ne pas rouler au-delà des butées de parking positionnées devant les bennes. 

o Lorsque l’accès d’une benne est fermé par des balises, chaines, ou autres 

moyens visuels, ne pas déverser de déchets à cet emplacement, ni rester à 

proximité de ce quai. 

o Lorsque les bennes font l’objet d’un vidage ou tassage par grutage ou autre 

moyen mécanique, ne pas déverser de déchets à cet emplacement, ni rester à 

proximité de ce quai. 
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o Ne pas déverser ses déchets en dehors des contenants prévus à cet effet. 

o Ne pas descendre dans les bennes. 

o Ne pas récupérer les déchets d’autres usagers. 

o Nettoyer l’emplacement à l’aide du matériel mis à disposition. 

o Quitter la plateforme sitôt les déchets déversés, afin d’éviter tout encombrement 

sur le site. 

o Ne pas benner directement les déchets dans les contenants. 
o Ne pas vider ou jeter soi-même tout liquide, huile ou produits chimiques (DDS) ou 

tout contenant de ces mêmes produits, mais demander à l’agent d’accueil 
d’indiquer leurs lieux de dépôts respectifs. 

 

 

 

Les déchets déposés sont la propriété exclusive de l’USTOM. 

L’accès des déchèteries est interdit à toute personne n’apportant pas de déchets. 

La récupération des matériaux est interdite en dehors des dispositions prises par le 

gestionnaire. 

Les objets recyclables, une fois donnés, sont la propriété de l’Ustom, ils ne peuvent 

pas être donnés, ni échangés ni vendus. 
 

 

 
L’emplacement réservé pour la Recyclerie ne doit servir qu’au seul usage de dépôt 
d’objets à valoriser par la réutilisation ou le réemploi. 

Les objets donnés par les usagers doivent être contenus en carton, caisses, les 
contenants souples sont proscrits. Seuls les objets volumineux peuvent être déposés 
hors contenant. 

Les objets ne sont ni brisés ni ébréchés ni fanés ni souillés et ne présentent aucun 
risque pour la santé. 

 

 

 

Les déchèteries disposent de moyens de vidéosurveillance informatisés destinés à 

assurer la sécurité du personnel et des biens contre les incendies et le vol. 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 Janvier 1978 relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas 

échéant, rectification ou suppression des informations la concernant. Pour toute 

question concernant le fonctionnement du dispositif de vidéosurveillance et les 

modalités du droit d’accès aux images, une demande écrite devra être adressée à 

l’USTOM. 

Article 7 : Interdiction de chiffonnage 

Article 8 : Conditions particulières pour les dépôts dédiés à la Recyclerie 

Article 9 : Vidéosurveillance 
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10.1 - Circulation et respect des zones de cheminement piéton 
 

La circulation dans l’enceinte des déchèteries se fait dans le strict respect du Code de 

la route et des signalisations (haute et basse) mises en place. 

La vitesse est limitée à 10 km/h. Les usagers déchargeant à pied dans l’enceinte de 

la déchèterie ainsi que les piétons empruntant les cheminements dédiés sont 

prioritaires sur les véhicules en circulation. 

Les véhicules ne sont autorisés à rester dans l’enceinte de la déchèterie que le temps 

nécessaire aux dépôts de déchets et à la pesée. En dehors des aires de déchargement 

réservées à cet effet, le stationnement des véhicules, remorques ou autres, est interdit 

dans l’enceinte de la déchèterie ou sur la voirie d’accès. 

• Lors des manœuvres des véhicules, l’usager doit prendre toutes les précautions utiles 

afin d’éviter tout risque d’accrochage avec un piéton ou un autre véhicule : 

o Se rendre aux quais de vidage en respectant les règles de circulation à l’intérieur 

du site, 

o Dételer la remorque afin d’éviter les manœuvres répétées. 

o Lors du vidage des déchets, il est fortement déconseillé de monter sur le 

plateau du véhicule ou sur la remorque pour déverser les déchets. L’USTOM 

se dégage de toute responsabilité en cas d’accident consécutif à une telle 

attitude dont l’usager assume l’entière responsabilité. 

 

10.2 – Autres consignes de sécurité 
 

• L’accès au site implique pour les utilisateurs, l’application des consignes de sécurité 

suivantes : 

o La présence des enfants de moins de 12 ans est interdite sur la plateforme et 

en bas de quai, ils doivent impérativement rester dans le véhicule de l’adulte. 

Leur présence est acceptée dans le cadre de visites pédagogiques, avec un 

encadrement minimum d’un accompagnateur adulte pour 6 élèves. Le groupe 

de visite peut comporter au maximum 12 personnes pendant les horaires 

d’ouverture de la visite. 

o Les animaux doivent être maintenus dans les véhicules. 

o Il est interdit de fumer ou de vapoter sur le site. 

o Il est interdit d’accéder aux bas de quais réservés aux services, sauf dans le cas 

de récupération de compost ou accès à des bennes spécifiques. L’usager devra 

alors porter obligatoirement un gilet haute visibilité pour accéder aux bas de 

quais. 

o Tout usager devra respecter le port de chaussures adaptées au lieu, à plat et 

fermées. 

Article 10 : Consignes particulières de sécurité 
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Le site est équipé d’une boîte à pharmacie pour les premiers soins. Pour toute blessure 

nécessitant des soins médicaux urgents, prière de contacter un gardien présent sur le 

site afin de faire appel aux services concernés (le 112) et de solliciter l’intervention de 

toute personne habilitée à prodiguer les premiers soins. 
 

 

 
 

L’usager est civilement responsable des dommages qu’il cause aux biens et aux 

personnes à l’intérieur de l’enceinte de la déchèterie. L’usager demeure seul 

responsable des pertes et des vols qu’il subit à l’intérieur du site. Il est tenu de 

conserver sous sa garde tout bien lui appartenant. 

En aucun cas, la responsabilité de la collectivité ne pourra être engagée pour quelque 

cause que ce soit. 
 

 

 
 

L’USTOM procède au traitement, au recyclage et à la valorisation des appareils, objets 

divers et matériaux récupérés dans la déchèterie et demeure seule autorisée dans 

cette action. Les consignes de tri ont pour objectif de permettre un recyclage ou une 

valorisation de la plus grande partie possible des déchets apportés. 

La récupération ou l’échange entre usagers d’objets ou de matériaux sont 

rigoureusement interdits dans l’enceinte de la déchèterie. 

Une fois le déchet accepté et déposé dans la déchèterie, L’USTOM peut le recycler, 

le valoriser ou le traiter selon la filière de son choix. 
 

 

 

En cas de non-respect du présent règlement et de troubles de l’ordre public, l’usager 

pourra se voir refuser l’accès aux déchèteries, sans préjudice des dommages et 

intérêts pouvant être dus à l’USTOM. 

Tout contrevenant au présent règlement sera poursuivi, conformément aux lois et 

règlements en vigueur (notamment au code général des collectivités territoriales, code 

pénal, code de la santé publique et au règlement sanitaire départemental) ainsi qu’à 

la règlementation se rapportant aux dépôts de déchets. 

Le code pénal, dans ses articles 632-1 et 635-8 prévoit de punir par une contravention 

de deuxième ou de cinquième classe le fait de déposer, d’abandonner ou de jeter, en 

un lieu privé ou public, à l’exception des emplacements désignés à cet effet par 

Article 11 : Responsabilité des usagers 

Article 12 : Traitement, recyclage et valorisation 

Article 13 : Infractions au règlement 
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l’autorité administrative compétente, soit une épave de véhicule, soit des ordures, 

déchets, matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit, si ce dépôt n’est 

pas effectué par la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisation 

(deuxième classe : Amende de 150€ ; cinquième classe : Amende de 1500€ avec 

confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction ou de la 

chose qui en est le produit) 

Conformément à l’article 3 de la loi n°75 633 du 15 Juillet 1975, les déchets, 

abandonnés ou déposés contrairement au présent règlement, seront éliminés d’office 

aux frais du responsable. 

L’article 45 de la loi n°2002-1138 du 9 Septembre 2002 puni d’une amende de 7500€ 

les paroles, gestes ou menaces, les écrits (ou image de toute nature non rendus 

publics), ou l’envoi d’objets quelconques adressés à une personne chargée d’une 

mission de service public, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de sa mission, 

et de nature à porter atteinte à sa dignité ou au respect dû à la fonction dont elle est 

investie. 
 

 

L’USTOM est chargée de l’exécution du présent règlement 

 
 

Fait à Massugas, le 14 décembre 
2021 

Article 14 : Exécution du présent règlement 
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REGLEMENT DE COLLECTE : ANNEXE 4 
 

  
PRÉAMBULE 

Le présent règlement intérieur a par objet de définir l’ensemble des règles applicables au fonctionnement 
du quai de transfert de l’USTOM. 
Les dispositions du règlement intérieur s’appliquent à l’ensemble des usagers du site. 
Si l’objectif principal du présent règlement est de définir et de délimiter le service public d’apport sur le quai 
de transfert, l’amélioration de l’information apportée aux usagers en est également l’une des principales 
composantes. 

 
1 - ADRESSE ET HORAIRES D’OUVERTURE  

 

1.1 Le présent règlement est applicable au quai de transfert situé : 

Lieu-dit « La Racinette » - D233E1 
33790 MASSUGAS 

 
1.2 Jours et heures d’accès au quai de transfert 

 
Du lundi au vendredi 
8h30 – 12 h 
14h – 16h30 

Le site est fermé le samedi et le dimanche ainsi que les jours fériés en vigueur : 

1er janvier lundi de Pâques 
1er mai 8 mai 
L’ascension lundi de Pentecôte 
14 juillet 15 août 
1er novembre 11 novembre 
25 décembre 

 
D’autres jours et heures de fermeture peuvent exceptionnellement être décidés, un affichage sera mis en 
place pour en avertir l’usager. 

 

 

En raison du décret du 07 mars 2008 N° 2008-244 pris en application des articles R4515-1 à R4515-4 du Code 
du travail portant adaptation de certaines règles de sécurité applicables aux opérations de chargement et 
de déchargement effectuées par une entreprise ou collectivités extérieures, nous avons mis en place dans 
notre structure un protocole de sécurité. 

 
Dès lorsqu’une entreprise de transport de marchandises fait pénétrer un véhicule dans une entreprise 
d’accueil en vue d’une opération de chargement ou de déchargement, quels que soient le type de 
marchandises, le tonnage et la nature de l’intervention du transporteur, 

 

le protocole de sécurité est obligatoire 
 

Ce document sera remis en mains propres ou envoyé par courrier à la demande du transporteur. 

RÈGLEMENT INTÈRIEUR DU QUAI DE TRANSFERT 
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2 - DÉFINITION ET OBJECTIFS  
 

2.1 Définition 
 

Le quai de transfert est un site de stockage transitoire. Les déchets qui y sont déposés sont soit valorisés dans 
des filières adaptées, soit éliminés dans des installations autorisées à les recevoir. 

 
2.2 Objectifs 

 

Le quai de transfert a pour rôle de : 
 

⮞ Permettre aux professionnels et aux établissements publics du territoire d’évacuer dans de bonnes 
conditions d’hygiène et de sécurité leurs déchets produits dans le cadre de leur activité professionnelle. 
⮞ Réduire les flux des déchets destinés à l’enfouissement 
⮞ Supprimer les dépôts sauvages et protéger l’environnement 
⮞ Economiser les matières premières en développant le recyclage et la valorisation de certains matériaux 
⮞ Sensibiliser l’ensemble des professionnels aux questions de respect de l’environnement et l’interdiction 
du brûlage des déchets à l’air libre 

 
3 – CONDITIONS DE DÉPÔTS  

 

Les professionnels et agents de collectivités sont tenus de connaître la nature des déchets qu’ils apportent. 
Les déchets doivent impérativement être triés par nature et déposés dans les quais appropriés. 

 
3.1 Déchets acceptés 

Sont ACCEPTÉS : 

⮞ Les encombrants 
⮞ Le carton 
⮞ Le bois 
⮞ Les déchets verts 
⮞ Le papier 
⮞ Les ordures ménagères 

⮞ Les emballages 
 

3.2 Consignes de tri 
 

Lors du dépôt, les usagers sont tenus de se conformer aux consignes de tri ci-dessous 
 

⮞ Les encombrants : Enfouis vers un centre autorisé à les recevoir 
Laine de verre, moquette, résidus des aménagements intérieurs des habitations, polystyrène, plastique non 
recyclable, bois traité, menuiseries non métalliques 

 

⮞ Les cartons : Revalorisés dans une filière adaptée 
Les cartons doivent être débarrassés de tout autre matériau (plastique, polystyrène, film plastique, etc…) et 

ne pas être souillés. 
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⮞ Le bois : (voir annexe 1) : Revalorisé dans une filière adaptée 
Il s’agit de façon générale des : 

- Emballages (palettes, caisses, …) 

- Charpentes non traitées, chevrons, poutres 

- Contreplaqués et panneaux de particules 
- Chutes diverses de menuiseries 

 

⮞ Les déchets verts des jardins : (voir annexe 2) : Revalorisé en compost sur la plateforme de Massugas 
 

Tontes de pelouse, produits d’élagage ou petit branchage, feuilles et déchets floraux. 
Les déchets végétaux doivent être propres, c’est-à-dire exempts de terre, de plastiques, de ferraille. 
Sont interdits : Souches, Branches et troncs de plus de 10 cm de diamètre. 

 

⮞ Le papier : journaux, magazines, revues, livres : Revalorisé dans une filière adaptée 
 

3.3 Déchets refusés 
 

Tout autre déchet que ceux précisés ci-dessus, et spécialement les déchets dangereux. 
 

La collectivité se réserve le droit de refuser exceptionnellement des apports, même s’ils sont autorisés, si leur 
acceptation est susceptible d’engendrer un dysfonctionnement dans la gestion de l’équipement ou dans le cas 
d’une impossibilité exceptionnelle (feu, accident…) 

 
Tout usager qui refuse d’effectuer le tri de ses déchets peut se voir interdire le déchargement. 

 
4 – CONDITIONS ET CONTRÔLE DE L’ACCÈS  

 

4.1 Catégorie d’usagers admis 
 

Le quai de transfert est une installation classée, aménagée, clôturée et surveillée, réservée aux professionnels 
et aux collectivités. Toutes personnes physiques ou morales (entreprises, artisans, commerçants, professions 
libérales, établissements publics, exploitants agricoles) exerçant une activité économique, ayant un 
établissement sur le territoire ou hors territoire de l’USTOM peuvent déposer des déchets (comme précisé à 
l’article) produits dans le cadre de leur activité professionnelle. 

 
4.2 Contrôle d’accès 

 

L’accès au quai de transfert est conditionné par la présentation d’une carte délivrée sur demande. 
Cette carte vous permet également d’accéder à toutes nos déchèteries. 
Les demandes de carte se font auprès des services de l’USTOM : contact@ustom.fr 

 
La carte est délivrée à chaque professionnel qui en fait la demande. Un professionnel peut disposer de cartes 
supplémentaires, à raison d’une carte par véhicule de service, sur communication de leurs plaques 
d’immatriculation. Le coût des cartes est fixé par délibération du Comité Syndical. Actuellement, les 
cartes sont gratuites pour les professionnels sauf en cas de perte, leur remplacement est alors payant, au 
tarif fixé par délibération du Comité Syndical. En cas de vol, 
le remplacement est gratuit si présentation d’un dépôt de plainte sinon il est payant.  

 

🖝 Sans carte, un véhicule ne peut accéder au quai de transfert. 
 

La carte d’accès vous permet l’utilisation du pont bascule dont le site est équipé. 
Après une pesée « entrée et sortie », un ticket justificatif vous est délivré indiquant différentes données dont 
le déchet apporté et le poids, vous permettant ainsi de vérifier votre facture. 

mailto:contact@ustom.fr
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4.3 Conditions tarifaires 
 

Le traitement de vos déchets est payant. Les tarifs sont fixés par délibération du Comité Syndical et peuvent 
être révisés chaque année. 

 
Les tarifs sont consultables sur le site internet l’USTOM : https://ustom.fr et affichés à la borne « Entrée » 

du pont bascule ainsi qu’à l’entrée du bureau d’accueil. 

La facturation est établie mensuellement, en fonction des flux que vous déposez. 
 

4.4 Conditions de règlement 
 

Aucun paiement n’est à effectuer sur le site. 
La facture correspondant aux tonnages des déchets que vous avez apportés vous est adressée par le Trésor 
Public de Coutras qui effectue le suivi du recouvrement. 

 
Les modalités de règlement sont à vérifier sur la facture. 

 
4.5 Catégorie de véhicules admis 

 

L’accès est autorisé aux véhicules : 
 

⮞ Véhicules utilitaires sans restriction de hauteur 
⮞ Ensemble (véhicule + remorque) 
⮞ Véhicules à plateau basculant 
⮞ Camions polybennes 

⮞ Semi-remorques 
 

Le vidage direct dans les alvéoles par bennage est autorisé. 
 

4.6 Comportement des usagers 
 

L’utilisateur se présentant au quai de transfert est tenu de rester courtois et poli envers les agents 
d’accueil, ainsi qu’envers les autres usagers. Conformément à l’article 45 de la loi n°2002-1138 du 9 
septembre 2002, qui modifie l’article 433-5 du code pénal : 
« Constituent un outrage puni de 7500€ d’amende, les paroles, gestes ou menaces, les écrits (ou images de 
toute nature non rendus publics), ou l’envoi d’objets quelconques adressés à une personne chargée d’une 
mission de service public, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de sa mission, et de nature à porter 
atteinte à sa dignité ou au respect dû à la fonction dont elle est investie… » 

 
Les agents sont également tenus de rester courtois et polis envers les utilisateurs. 

 
Chaque déposant est réputé avoir pris connaissances des dispositions du présent règlement intérieur, 
notamment en ce qui concerne la présentation de la carte d’accès, les déchets susceptibles d’être déposés 
et les possibilités de refus de déchargement. 
L’accès au quai de transfert, et notamment les opérations de déchargement des déchets ainsi que les 
manœuvres des véhicules, se font aux risques et périls des usagers. 

 
Pour le bon fonctionnement du site, les utilisateurs sont tenus de respecter les consignes suivantes : 

 

⮞ Ne pas pénétrer sur le site en dehors des horaires d’ouverture prévues 

⮞ Se présenter obligatoirement au bureau d’accueil. 

⮞ Respecter la file d’attente 
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⮞ Respecter les indications figurant sur les panneaux 
⮞ Respecter les recommandations de l’agent 
⮞ Ne pas déverser ses déchets en dehors des alvéoles prévues à cet effet 
⮞ Ne pas récupérer les déchets d’autres usagers ou déjà vidés dans les alvéoles 
⮞ Ne pas utiliser le matériel de l’USTOM 
⮞ Aucun agent ne pourra utiliser le matériel de l’USTOM pour aider au déchargement 
⮞ Stopper le moteur de son véhicule pendant le déchargement quelle que soit la quantité déchargée 

⮞ Manœuvrer prudemment et quitter la plateforme dès que le déchargement est accompli pour éviter tout 
encombrement du site 

 

⮞ Toute personne ne respectant pas ces consignes pourra se faire interdire l’accès au site. 
 

5 – CONSIGNES PARTICULÈRES DE SÉCURITÉ  
 

La circulation dans l’enceinte du quai de transfert se fait dans le strict respect du code de la route et de la 
signalisation mise en place. 

 

⮞ Le port du gilet jaune et des chaussures de sécurité ou chaussures adaptées au lieu, à plat et 
fermées, est obligatoire dès la descente du véhicule 
⮞ Le port du casque est obligatoire pour tous les chauffeurs de poids lourds dès la descente du véhicule. 
⮞ La vitesse est limitée à 10km/h 
⮞ Respecter le sens unique de circulation : sortie droite du pont bascule et contournement du bâtiment 
⮞ Les piétons doivent utiliser les passages marqués au sol qui leur sont réservés et sont prioritaires sur les 
véhicules en circulation 
⮞ Lors du déchargement, il est fortement déconseillé de monter sur le plateau du véhicule ou sur la remorque 
pour déverser les déchets. L’USTOM se dégage de toute responsabilité en cas d’accident consécutif à une telle 
attitude dont l’usager assume l’entière responsabilité 
⮞ La présence des enfants de moins de 12 ans est interdite sur la plateforme 
⮞ Les animaux doivent rester dans les véhicules 

⮞ Il est interdit de fumer sur le site 
 

⮞ Toute personne ne respectant pas ces consignes pourra être invitée à sortir du site et de s’y faire 
interdire l’accès. 

 
Le site est équipé d’une boîte à pharmacie pour les premiers soins. Pour toute blessure nécessitant des 
soins médicaux urgents, prière de contacter un agent présent sur le site afin de faire appel aux services 
concernés (le 112) et de solliciter l’intervention de toute personne habilitée à prodiguer les premiers soins. 

 
 

6 – RESPONSABILITÉ DES USAGERS _ 
 

L’utilisateur est civilement responsable des dommages qu’il cause aux biens et aux personnes à l’intérieur 
de l’enceinte du quai de transfert. L’utilisateur demeure seul responsable des pertes et des vols qu’il subit 
à l’intérieur du site. Il est tenu de conserver sous sa garde tout bien lui appartenant. 
En aucun cas, la responsabilité de la collectivité ne pourra être engagée pour quelque cause que ce soit. 

 
7 – INFRACTIONS AU RÈGLEMENT  

 

En cas de non-respect du présent règlement et de troubles à l’ordre public, l’usager pourra se voir refuser 
l’accès au quai de transfert, sans préjudice des dommages et intérêts pouvant être dus à l’USTOM. 
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Tout contrevenant au présent règlement sera poursuivi, conformément aux lois et règlements en vigueur 
(notamment au code général des collectivités territoriales, code pénal, code de la santé publique et au 
règlement sanitaire départemental) ainsi qu’à la règlementation se rapportant aux dépôts de déchets. 

 
Le code pénal, dans ses articles 632-1 et 635-8 prévoit de punir par une contravention de deuxième ou 
de cinquième classe le fait de déposer, d’abandonner ou de jeter, en un lieu privé ou public, à l’exception 
des emplacements désignés à cet effet par l’autorité administrative compétente, soit une épave de 
véhicule, soit des ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit, si ce 
dépôt n’est pas effectué par la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisation (deuxième 
classe : Amende de 150€ ; cinquième classe : Amende de 1500€ avec confiscation de la chose qui a servi 
ou était destinée à commettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit) 

 

Conformément à l’article 3 de la loi n°75 633 du 15 Juillet 1975, les déchets, abandonnés ou déposés 
contrairement au présent règlement, seront éliminés d’office aux frais du responsable. 

 
L’article 45 de la loi n°2002-1138 du 9 Septembre 2002 punit d’une amende de 7500€ les paroles, gestes 
ou menaces, les écrits (ou image de toute nature non rendus publics), ou l’envoi d’objets quelconques 
adressés à une personne chargée d’une mission de service public, dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de sa mission, et de nature à porter atteinte à sa dignité ou au respect dû à la fonction dont elle 
est investie. 

 

9 – EXÉCUTION DU PRÉSENT RÈGLEMENT  
 

L’USTOM est chargé de l’exécution du présent règlement 
 
 

Fait à Massugas, 
Le, 

 
 

Le Présent, 
 
 

Christian MALANDIT-SALAUD 
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Code APE Type d'activité Exemple Exonération totale Exclusion de l'exonération si… 

TOUS 
TOUT TYPE 
D'ACTIVITÉ 

/ / 
L'EFFECTIF SALARIÉ EST 

SUPÉRIEUR À 5 

TOUS 
TOUT TYPE 
D'ACTIVITÉ 

/ 

SI L'EFFECTIF SALARIÉ EST 
INFÉRIEUR À 5 

SOUS RÉSERVE DU RESPECT 
DES CONDITIONS CI-

DESSOUS 

/ 

 

Code APE Type d'activité Exemple Exonération totale 
Exclusion de 

l'exonération si… 

Métiers relevant 
du corps médical 

8621Z Activité des médecins 
généralistes 

 

Oui avec 
proposition de 

mettre à disposition 
des sacs prépayés 
adaptés à l'activité 

et au flux de 
clientèle (salle 

d'attente 
notamment) 

/ 

7500Z Activités vétérinaires  / 

8690D 
Activités des infirmiers et des 

sage-femmes 
 / 

8810A Aide à domicile  / 

4773Z 
Commerce de détail produits 
pharmaceutiques (magasin 

spécialisé), 

 / 

9604Z, 
9602B, 

etc. 

Entretien corporel, soins de 
beauté, etc. 

Esthéticien, 
masseur, 

kinésithérapeute 
etc. 

/ 

8623Z Pratique dentaire Dentiste / 

8690F 
Activités de santé humaine 

non classées ailleurs 

Psychologue, 
psychiatre, 

acupuncture, etc. 
/ 

8690E 
Activité professionnelle de 
rééducation appareillage & 

pédicures-podologues 

 / 

Métiers de la 
construction, de 
l'aménagement 
et de la culture 

4391A, 
4332A, 
4334Z, 

etc. 

Travaux de charpente, de 
menuiserie, de maçonnerie, 

de peinture, de construction, 
d'installation électrique, de 
mécanique automobile, de 

gaz, d'eau etc. 

 

Oui sous réserve 
d'avoir une carte de 

déchèterie sur le 
territoire de 

l'USTOM 

/ 

0121Z Culture de la vigne 
Exploitant 
agricole, 

viticulteur, etc. 
/ 

0119Z, 
0111Z, 
0130Z, 

etc. 

Autres cultures non 
permanentes, cultures de 

céréales, de fruit, de plantes,  
reproduction de plantes, 

fleuriste, etc. 

 / 

8130Z 
Services d'aménagement 

paysager 
 / 
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Code APE Type d'activité Exemple Exonération totale 
Exclusion de 

l'exonération si… 

Activités 
techniques et 

administratives 

7112B, 
7111Z, 

etc. 

Ingénierie, études techniques, 
activités d'architecture, etc., 

 

Oui avec possibilité 
d'obtenir un bac de 
tri pour les déchets 

recyclables 

/ 

Activités de 
vente 

4771Z, 
4764Z, 

etc. 

Commerce de détail 
d'habillement en magasin 

spécialisé, 
Commerce de détail d'articles 

de sport en magasin 
spécialisé, boutique de 

vêtements, etc. 

 

Oui avec possibilité 
d'obtenir un bac de 
tri pour les déchets 

recyclables 

/ 

4791A, 
4791B, 
4799A 

Vente à domicile, vente à 
distance, etc. 

 / 

1101Z, 
4634Z, 

etc. 

Production de boissons 
alcooliques distillées, 

Commerce de gros (commerce 
interentreprises) de boissons, 

etc. 

 / 

3250A 
Fabrication de matériel 

médico-chirurgical et dentaire 
 / 

4511Z, 
4779Z, 
4761Z, 

etc. 

Commerce de voitures et de 
véhicules automobiles légers, 
Commerce de détail de biens 

d'occasion en magasin, 
Commerce de détail de livres 

en magasin spécialisé, 
Commerce de détail d'autres 
équipements du foyer, etc. 

Concessionnaire 
de voiture, vente 
de livres, vente 

d'électroménagers
, etc. 

/ 

Autres activités 

9602A Coiffure  

Oui si coiffeur à 
domicile  

ou si l'activité est 
exercée au même 

endroit que 
l'habitation 

personnelle de ce 
dernier 

Le salon de 
coiffure n'est pas 
localisé au même 
emplacement que 

l'habitation 
personnelle du 

propriétaire de ce 
salon. 

1071C, 
etc. 

Boulangerie et boulangerie-
pâtisserie, charcuterie, 

boucherie et tous les autres 
métiers de bouche 

 Non / 

8411Z 
Administration publique 

générale 
Mairie Non / 

5520Z 
Hébergement touristique et 

autre hébergement de courte 
durée, gîte, camping etc. 

 Non / 

56 Restauration  Non / 

4711D Supermarchés  Non / 
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Code APE Type d'activité Exemple Exonération totale 
Exclusion de 

l'exonération si… 

Autres activités 

8553Z Enseignement de la conduite  

Oui avec possibilité 
d'obtenir un bac de 
tri pour les déchets 

recyclables 

/ 

9601B 
Blanchisserie-teinturerie de 

détail 
 

Oui avec possibilité 
d'obtenir un bac de 
tri pour les déchets 

recyclables 

/ 

0149Z Élevage d'autres animaux 
Élevage canin, de 

chevaux, etc. 

Oui si l'activité est à 
domicile  

ou si l'activité est 
exercée au même 

endroit que 
l'habitation 

personnelle du 
professionnel 

L’activité n'est pas 
localisée au même 
emplacement que 

l'habitation 
personnelle du 
professionnel 

9001Z, 
9002Z, 
9003A 

Arts du spectacle vivant, 
Activités de soutien au 

spectacle vivant, création 
artistique relevant des arts 
plastiques, autre création 

artistique, gestion des 
musées, etc. 

 

Oui avec possibilité 
d'obtenir un bac de 
tri pour les déchets 

recyclables 

/ 

8690A Ambulances  

Oui avec possibilité 
d'obtenir un bac de 
tri pour les déchets 

recyclables 

/ 

9319Z, 
9499Z, 

etc. 

Autres activités liées au sport,  
autres organisations 

fonctionnant par adhésion 
volontaire, etc. 

 

Oui avec possibilité 
d'obtenir un bac de 
tri pour les déchets 

recyclables 

/ 
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